
 

 

Première séance du conseil d’établissement 2022-2023 

Mercredi 28 septembre 2022 à 19 h 

Local SOLEIL du service de garde  
 

PROCÈS-VERBAL 

 

MEMBRE (S) DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT ABSENT (S)  

Mme Nancy Laplante 

Mme Martine Bradette 

 

1. Mot de bienvenue 

Les participants se présentent à tour de rôle. 

 

2. Désignation d’un secrétaire  

Madame Janick Maltais se propose pour la prise de notes. 

 

3. Vérification des présences et quorum 

Nous avons quorum.  

 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Monsieur Pascal Lavigueur propose l’ordre du jour. 

 

5. Élection au poste de président 

Madame Julie Cypihot propose Mme Nancy Laplante comme présidente pour poursuivre 

son mandat. Adopté à l’unanimité.  

 

6. Élection au poste de vice-président 

Monsieur Pascal Lavigueur se propose pour une seconde année à titre de vice-président, 

adopté à l’unanimité. 

 

7. Représentants au comité de parents du CSSDGS 

Madame Cynthia Poulin sera la représentante au comité de parents. Madame Julie Cypihot 

est nommée à titre de substitut.  

Adopté à l’unanimité. 

 

8. Dénonciation d’intérêts 

Le formulaire est à compléter par tous.  

 

 



 

 

9. Dossiers menant à une prise de décision : 

9.1  Volet financier du service de garde – Grille de tarification 2022-2023 

La facturation de septembre a dû être retardée puisqu’une nouvelle grille de tarification 

devait être adoptée par le Conseil d’établissement. Mme Annie Boisvert nous présente 

cette nouvelle grille de tarification. Monsieur Jacob Saada propose le volet financier. Il 

est adopté à l’unanimité.  

 

9.2  Formation obligatoire pour les membres du conseil d’établissement 

M. Maxime Dupré distribue un document imprimé concernant la formation obligatoire à 

suivre. Il nous informe également qu’il y a des vidéos intéressantes pour chacun des 

modules. 

 

9.3  Approbation des règles de régie interne 

Les règles de régie interne seront transmises par courriel avant la prochaine rencontre. 

 

9.4  Calendrier des rencontres 2022-2023 

Les membres du conseil d’établissement décident ensemble des dates des rencontres. 

Voici le calendrier 2022-2023 : 25 octobre, 14 décembre, 15 février, 18 avril, 23 mai ainsi 

que le 20 juin. 

 

10. Dossiers d’information : 

10.1 Correspondance et dépôt de documents 

 

11. Levée de la séance 

Madame Janick Maltais propose la levée de l’assemblée à 19h30.  

 


